Objet : réunion du 20 août 2010            Centre Equestre Auvers

Présents : Marc Lemeltier,, Fays Marie Claude, Hinard Alain, Michel Montgermont

Invités : Ralf  et Véronique de Coulon, Jean Claude et Marie Françoise Leterrier
Trophées Crédit Agricole

Le Crédit Agricole renouvelle sa participation de 1500 € en aide aux organisateurs plus les cadeaux lors de la finale
Les qualificatives ont lieu cette année à Domjean (juin), La Haye Pesnel (aôut), Les Pieux (juillet) Villedieu (juillet), Auvers (août) 
Finales à Equit@too (aôut)
Voir règlement et classement provisoire sur le site du CDE

Les deux premiers seront invités à une table lors du CSI*** d’octobre à St Lô
Compétitions et licences
7818 licences pratiquants (contre 7300 en 2009)
1566 licences de compétition  (plus 100)

La Manche est un des départements qui enregistre un plus dans les engagements

Nombre d’épreuves en plus en Ponam, stable par ailleurs.

Niveau des subventions, accompagnement du CDE vers les organisateurs et les clubs

Le CDE garde la subvention de 26000 € du Conseil Général.

Globalement les subventions des collectivités à destination des associations diminuent d’environ 8 %, sauf pour l’équitation qui semble bénéficier de l’effet des jeux de 2014. Il faut continuer à affirmer la même dynamique.
Au titre de la formation le CDE engage une aide 1500 € pour l’organisation des concours club en complet, dressage, hunter.

Le challenge de CSO de mars sera renouvelé.

L’équitation adaptée pourrait évoluer vers « l’Equi Fun ». 7 à 8 clubs sont potentiellement intéressés. Le CDE pourra aider à hauteur de 50 % pour l’achat des équipements de premier niveau (450 € par kit).












